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CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 SEPTEMBRE 2006 

DELIBERATION 
 

OBJET : Demande de subvention 
Travaux d’amélioration de la voirie communale - Année 2007 

 
 
Dans le cadre des demandes de subventions annuelles, il est proposé de solliciter 
le Conseil Général pour le programme de travaux et d’amélioration de la voirie 
communale. 
 
 
Ces travaux peuvent faire l’objet d’une aide financière en particulier du 
Département. 
 
 
Le Conseil Municipal, vu l’avis favorable des Commissions « Urbanisme, 
Environnement, Travaux » et « Finances, Personnel, Administration Générale», 
après en avoir délibéré, 
 
 

 AUTORISE le Maire à solliciter les subventions les plus larges pour ce 
programme. 

 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
  
  Pour Le Maire 
  L’Adjoint délégué 
  Pierre CHAMPEAUX 
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